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Article 14 - Vote par correspondance 

Dans l’intervalle entre deux assemblées annuelles ordinaires, et sur une question ponctuelle, 
l’Assemblée Générale peut être consultée à distance. 

Le dépouillement se fait au siège de la Fédération sous le contrôle de la commission de vérifications 
des pouvoirs. Le Président dresse un procès-verbal constatant et officialisant le résultat. Le procès- 
verbal est publié dans le Bulletin officiel de la Fédération et/ou sur le site internet officiel de celle-ci. 
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TITRE III 
ELECTIONS AU COMITE DIRECTEUR 

Article 15 - Commission de surveillance des opérations électorales 

L’Assemblée Générale élit le Comité Directeur. 

La commission de surveillance des opérations électorales contrôle, conformément à l’article 21 des 
statuts, la régularité des opérations de vote relatives à l’élection du Comité Directeur et du Président de 
la Fédération. 

Elle est désignée par le Comité Directeur au moins soixante jours avant la date prévue pour l’élection. 

Elle est composée de trois membres titulaires et de trois membres suppléants ; ces derniers sont 
classés dans l’ordre selon lequel ils peuvent être appelés à siéger en cas d’empêchement des titulaires. 

La durée des fonctions de la Commission est limitée aux besoins de l’Assemblée Générale pour laquelle 
elle a été constituée. 

Article 16 - Attributions 

La commission de surveillance des opérations électorales : 

- s’assure que les convocations, la liste des candidatures recevables et l’ordre du jour de
l’Assemblée sont adressés dans les délais prévus ;

- arrête la liste des candidatures recevables ;

- arrête la liste des délégués et du nombre de voix attribués à chacun d’eux ;

- statue sur toutes les contestations relatives à ces opérations, ses décisions sont sans
recours ;

- arrête les modalités de vote et prend toute mesure qu’elle estime nécessaire pour assurer
la confidentialité et la sincérité du scrutin ;

- vérifie que les projets sportifs présentés ne contiennent pas d’affirmations diffamatoires ou
disciplinairement sanctionnables, elle valide leur diffusion ;

- surveille le déroulement des opérations électorales, le bureau de vote opère sous son
autorité ;

- établit le procès-verbal des résultats qui est signé de tous ses membres. Elle proclame les
résultats.

Article 17 - Dépôt des candidatures 

Les candidatures aux fonctions de membre du Comité Directeur doivent être adressées par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception au siège de la Fédération au moins 30 jours avant la 
date de l’Assemblée Générale, le cachet de la poste faisant foi. 

Pour être recevable, la candidature doit mentionner l’identité du candidat, le nom de l’association 
sportive auquel il est affilié ou sa qualité de membre individuel et le numéro de sa licence. Les licenciés 
souhaitant postuler en tant que médecin doivent faire état de cette qualité dans leur déclaration de 
candidature. 
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Article 18 - Etude des candidatures 

La commission de surveillance des opérations électorales vérifie la recevabilité des candidatures ; elle 
peut demander à un candidat de fournir les pièces manquantes. 

La commission électorale arrête la liste des candidatures recevables. 

La liste des candidatures recevables est adressée aux membres de l’Assemblée Générale et aux 
organismes déconcentrés au moins 15 jours avant l’Assemblée Générale. 

Article 19 - Bureau de vote 

La commission de surveillance des opérations électorales constitue un bureau de vote dont Le Président 
et les membres sont choisis parmi les membres de l’Assemblée Générale qui n’ont pas fait acte de 
candidature. 

Les votes ont lieu au scrutin secret. 

Article 20 - Mode de scrutin 

Conformément à l’article 13 des statuts, le Comité Directeur est élu au scrutin uninominal à deux tours. 

Au premier tour sont élus les candidats ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés et des 
bulletins blancs, dans l’ordre des suffrages recueillis. 

Au deuxième tour sont élus à la majorité simple les candidats ayant obtenu le plus de voix dans l’ordre 
des suffrages recueillis. 

En cas d’égalité de voix le candidat le plus âgé est proclamé élu. En aucun cas, un nouveau candidat 
ne peut se présenter au deuxième tour. 

Un candidat non élu au premier tour n’a pas à renouveler sa candidature pour le deuxième tour, mais Il 
peut la retirer avant l’ouverture du scrutin. 

Article 21 - Etablissement des résultats 

Les résultats sont établis dans l’ordre suivant : 

1) le candidat médecin qui a obtenu le plus de voix, au premier tour s’Il a obtenu la majorité
absolue, au deuxième tour dans le cas contraire ;

2) les candidats qui, parmi les autres candidats et dans la limite du nombre de postes qui leur est
attribué en raison de l’article 12 des statuts, ont obtenu le plus de voix, au premier tour pour celles
qui ont obtenu la majorité absolue, au second pour les autres.

Les résultats sont proclamés par Le Président de la Commission électorale dans l’ordre des suffrages 
recueillis et par catégorie (médecin, féminine, masculine). 
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TITRE IV 
LE COMITE DIRECTEUR 

Article 22 – Attributions (Octobre 2016) 

Le Comité Directeur est chargé de l’administration de la Fédération. 

Il adopte les différents règlements, administratifs, sportifs, disciplinaires et médicaux, et veille à leur 
application. 

Le Comité Directeur élit, au scrutin secret, les membres du bureau autres que Le Président. 

Il ne délibère valablement que si le tiers au moins de ses membres est présent. 

Assistera avec voix consultative, le Président de la FIBA ou de FIBA Europe, de nationalité française, 
ayant occupé des fonctions officielles au sein de la fédération. 

Les décisions du Comité Directeur se prennent à la majorité des membres présents. 

Tout membre qui aura, sans excuse préalable et valable, manqué à trois séances consécutives, peut 
perdre la qualité de membre du Comité Directeur. 

Le vote par procuration et le vote par correspondance ne sont pas permis au Comité Directeur. 

Toutefois, en cas d’urgence et pour des questions simples ne donnant pas lieu à scrutin secret 
obligatoire, le Comité Directeur peut être consulté à distance. Le dépouillement se fait au siège de la 
Fédération. 

Le Président dresse un procès-verbal constatant et officialisant le résultat. Le procès-verbal est publié 
dans le Bulletin officiel de la Fédération et fait l’objet de la même information que les autres décisions 
du Comité Directeur. 

Article 23 - Ordre du jour 

L’ordre du jour du Comité Directeur doit obligatoirement comporter : 

- un compte-rendu de l’activité fédérale,
- le rappel des décisions prises par le bureau.

Article 24 – Commissions 

Conformément à l’article 21 des statuts, le Comité Directeur nomme les trois membres titulaires et les 
trois membres suppléants de la commission de surveillance des opérations électorales dont la durée 
des fonctions est limitée aux besoins de l’Assemblée Générale. Sa compétence est définie à l’article 16 
du présent règlement. 

Le Comité Directeur nomme chaque année, en son sein, lors de sa première réunion après l’Assemblée 
Générale, les Présidents des commissions obligatoires instituées par les articles 22 et 23 des statuts, à 
savoir : 

- la Commission Fédérale des officiels ;
- la Commission médicale.

Le Comité Directeur nomme chaque année, Le Président de la commission fédérale chargée de la 
discipline, conformément au règlement disciplinaire. 

Le Comité Directeur peut créer d’autres organes internes spécialisés dont il fixe les attributions, la 
composition et les modalités de fonctionnement. Il en nomme chaque année les présidents. 
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Article 25 - Conseil des Présidents des Ligues Régionales (Octobre 2018) 

Le Conseil des Présidents des Ligues Régionales est composé du Président de la Fédération et de 
tou(te)s les Président(e)s des Ligues Régionales bénéficiant d’une délégation. Sous l’autorité du 
Président de la Fédération, il exerce une mission de concertation, de réflexion et de proposition. 

Article 26 – Délégations (Octobre 2016 – Octobre 2017 – Octobre 2018) 

Le Comité Directeur, conformément aux Statuts, peut déléguer des pouvoirs aux Ligues Régionales et 
Comités Départementaux. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme territoriale et à titre transitoire, le Comité Directeur 
peut déléguer des pouvoirs aux Comités de Coordination Régionaux que les Ligues Régionales auront 
constitués. 

L’organe délégataire reste sous le contrôle de la Fédération et doit exercer les pouvoirs délégués 
conformément à la politique fédérale. Ses statuts doivent être conformes aux statuts-types validés par 
le Comité Directeur Fédéral et son règlement intérieur ou ses règlements ne peuvent être contraires par 
leur effet aux règles fédérales. 

De plus, toute modification des statuts d’un organe délégataire doit être soumise au Comité Directeur 
fédéral pour accord avant approbation par l’instance dirigeante compétente. 

Les dirigeants des Ligues Régionales et des Comités Départementaux ont un devoir de solidarité 
mutuelle dans leur fonctionnement et dans le respect des orientations définies chaque année par 
l’Assemblée Générale fédérale et le Comité Directeur. Ils doivent manifester un souci 
d’efficience dans l’application des décisions fédérales. 

Les Ligues Régionales et les Comités Départementaux sont des organismes permanents de 
concertation entre les membres qui les composent, à savoir les membres affiliés à la Fédération. 

Seuls les organismes déconcentrés de la Fédération, reconnus comme tels en application du 
présent article, peuvent utiliser les appellations « Ligue Régionale de la FFBB », « Comité 
Départemental de la FFBB » ou toute autre appellation de nature à induire, dans l’esprit du public, la 
qualité d’organisme déconcentré de la fédération. 
En raison de la nature déconcentrée des Ligues Régionales et Comités Départementaux et 
conformément à l’article L. 131-11 du code du sport, la Fédération contrôle l'exécution de leurs 
missions et a notamment accès aux documents relatifs à leur gestion et à leur comptabilité. 

En cas : 

- de défaillance d’une Ligue Régionale ou d’un Comité Départemental mettant en péril
l’exercice des missions qui lui ont été confiées par la Fédération,

- ou s’il est constaté une impossibilité de fonctionnement persistante ou une action
gravement dommageable aux intérêts de la Fédération ou un manquement grave aux
règles financières ou juridiques,

- ou encore de méconnaissance par une Ligue Régionale ou un Comité Départemental de ses
propres statuts ou des statuts et règlements et de refus par celui-ci d’appliquer une décision
fédérale régulière,

- ou plus généralement au titre de l’intérêt général dont la FFBB a la charge,

Le Comité Directeur, ou, en cas d’urgence, le Bureau Fédéral, peuvent prendre toute mesure utile, 
et notamment : 

- la convocation d’une assemblée générale de la Ligue Régionale ou du Comité
Départemental concerné,

- la suspension ou l’annulation de toute décision prise par la Ligue Régionale ou le Comité
Départemental concerné,

- la suspension pour une durée déterminée de ses activités,
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- la suspension de tout ou partie des actions et aides fédérales, notamment financières, en sa
faveur, - ou sa mise sous tutelle, notamment financière,

- le retrait de la délégation.

Le Comité Directeur peut alors charger un licencié de la Fédération d’administrer à titre 
provisoire le ressort territorial de l’organe concerné. 

Toute décision prise en application du IV du présent article nécessite une résolution motivée votée à 
la majorité absolue des membres du Comité Directeur ou, en cas d’urgence, du Bureau fédéral. Si elle 
concerne un Comité Départemental, l’avis préalable de la Ligue territorialement concernée sera, sauf 
impossibilité manifeste, préalablement requis. 
Dans l’hypothèse d’une décision prise par le Bureau Fédéral, sa ratification devra être inscrite à l’ordre 
du jour du prochain Comité Directeur. 

En cas de dissolution d’une Ligue Régionale ou d’un Comité Départemental, l’actif net est attribué à la 
Fédération Française de Basket-ball. Celle-ci, lorsque la dissolution concerne un Comité 
Départemental, peut reverser tout ou partie de l’actif net à la Ligue Régionale dont relève le Comité 
considéré. 

En cas de dissolution d’une Ligue Régionale ou d’un Comité Départemental dans le cadre d’une fusion 
création ou d’une fusion-absorption, l’actif net est attribué à l’entité issue de cette fusion. 
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TITRE V 
LE PRESIDENT 

Article 27 – Présidence 

Le Président de la Fédération préside le Comité Directeur et le Bureau. En cas d’indisponibilité, les Vice- 
Présidents le remplacent dans l’ordre de préséance, avec les mêmes prérogatives. 

Article 28 - Voix prépondérante et pouvoir d’intervention 

Dans tous les votes autres que ceux pour l’élection des membres du Bureau, Le Président a voix 
prépondérante en cas de partage égal des voix. 

Lorsqu’Il estime qu’une décision prise par le Bureau ou le Comité Directeur est en contradiction avec 
les règlements en vigueur, Le Président peut demander à l’organisme concerné de procéder à une 
deuxième délibération. Cette demande suspend l’exécution de la décision contestée. 

Le Président décide de l’attribution des récompenses fédérales. 

ANNUAIRE FFBB 2022/2023 
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TITRE VI 
LE BUREAU 

Article 29 – Composition (Octobre 2018) 

Le Bureau est constitué de 16 membres du Comité Directeur dont le Président de la Fédération élu 
par l’Assemblée Générale. 

Parmi ces membres, devront être désignés : 

- Des Vice-Présidents,
- un Secrétaire Général,
- un Trésorier

Ces membres, choisis par Comité Directeur, sont élus pour quatre ans au scrutin secret. 

Assistera avec voix consultative, le Président de la FIBA ou de FIBA Europe, de nationalité française, 
ayant occupé des fonctions officielles au sein de la fédération. 

Article 30 – Attributions 

Le Bureau est habilité à prendre les mesures nécessaires à la gestion courante de la Fédération. 

Il peut également prendre toute décision urgente ne relevant pas de la gestion courante de la Fédération 
à charge pour lui de la soumettre pour approbation au Comité Directeur lors de sa plus proche réunion. 

Il arrête la composition des commissions fédérales sur proposition de leur président. 

Article 31 - Réunions et vote 

Le Bureau du Comité Directeur se réunit au moins une fois par mois et chaque fois qu’il est convoqué 
par son Président sur son initiative ou sur la demande de la moitié au moins des membres du Bureau. 

La présence de la moitié au moins des membres du Bureau est nécessaire pour la validité des 
délibérations. Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres du Bureau. En cas de 
partage égal des voix, celle du Président de séance est prépondérante. 

Tout membre qui aura, sans excuse préalable et valable, manqué à trois séances consécutives, perd 
la qualité de membre du Bureau. 

Le vote par correspondance et le vote par procuration sont interdits. Toutefois, en cas d’urgence et pour 
des questions simples ne donnant pas lieu à scrutin secret obligatoire, le Bureau peut être consulté à 
distance. Le dépouillement se fait au siège de la Fédération. Le Président dresse un procès-verbal 
constatant et officialisant le résultat. Le procès-verbal est publié dans le Bulletin officiel de la Fédération 
et fait l’objet de la même information que les autres décisions du Bureau. 

Article 32 - Procès-verbal 

Il est établi un procès-verbal des séances qui est adressé à tous les membres du Bureau et du Comité 
Directeur ainsi qu’aux Présidents des Ligues Régionales et des Comités Départementaux et publié au 
Bulletin officiel de la Fédération. 
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Article 33 - Le Secrétaire Général 

Le Secrétaire Général est chargé de la rédaction des procès-verbaux du Bureau, du Comité Directeur 
et de l’Assemblée Générale. 

Il assure la correspondance, les convocations et tient à jour les divers registres fédéraux. 

Article 34 - Le Trésorier 

En lien avec le Directeur Général, le Trésorier tient toutes les écritures relatives à la comptabilité. Il encaisse 
les recettes et assure le recouvrement des cotisations. Il effectue les paiements. 

Il établit le projet de budget soumis à l’Assemblée Générale et exécute le budget voté. 

Il rend compte au Comité Directeur de la situation financière de la Fédération et présent à l’Assemblée 
Générale un rapport exposant cette situation. 



TITRE VII 
EMPLOI DES FONDS 

Article 35 - Commissaire aux comptes 

L’Assemblée Générale nomme deux Commissaires aux comptes. La nomination vaut pour 6 ans et un 
tableau de suivi est mis à jour lors de chaque Assemblée Générale. Ces Commissaires sont convoqués 
au moins quinze (15) jours avant l’Assemblée Générale annuelle pour recevoir communication de tous 
les comptes de l’exercice clos et des pièces comptables. Ils contrôlent les comptes d’actif et de passif 
et les opérations du compte de résultat. 

Les Commissaires aux comptes doivent présenter un rapport à l’Assemblée Générale. 

Article 36 - Exercice financier 

L’exercice financier et la saison administrative commencent le 1er juin d’une année pour se terminer le 
31 mai de l’année suivante. 

La saison sportive commence le 1er juillet d’une année pour se terminer le 30 juin de l’année suivante. 

Article 37 - Prélèvements et retraits de fonds (Mai 2010) 

Les prélèvements, chèques et retraits de fonds sont opérés sous deux signatures conjointes prises 
parmi celles du Président, d’un Vice-Président désigné, du Secrétaire Général, du Secrétaire Général 
adjoint et du Trésorier, du Trésorier adjoint et du Directeur Général à partir de 1500 € 

Article 38 - Le Directeur Général (Mai 2010) 

Le Directeur Général dirige l’Administration Fédérale. 

Il met en œuvre, les mesures d’organisation, de gestion et de contrôle qui visent à assurer le 
fonctionnement continu et efficace de l’administration fédérale. 

Il est responsable de la gestion du personnel de la fédération. Il coordonne le suivi des relations, à leur 
niveau administratif et opérationnel, avec les principaux interlocuteurs extérieurs de la fédération. 
En application de l’article 18 des statuts, le Directeur Général reçoit délégation générale pour signer 
tous les documents qui concourent au fonctionnement courant de la fédération, à l’exception des 
engagements à valeur contractuelle dépassant un montant fixé par le Comité Directeur. 

Avec l’accord du Président, Le Directeur Général peut lui-même donner aux Directeurs de Pôles 
délégation pour signer les courriers, décisions et documents issus des services placés sous leur 
autorité. 

Les copies seront adressées aux Président, Secrétaire Général, Trésorier Général, et premier Vice- 
Président. 
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REGLEMENT FINANCIER 
COMITE DIRECTEUR 13 MAI 2005 

Article 1- Dotation de la Fédération 

La dotation comprend : 

1. Une somme de 150 euros constituée en valeurs nominatives placées conformément à la
réglementation en vigueur ;

2. Les immeubles nécessaires au but recherché par la Fédération, ainsi que les bois, forêts ou
terrains à boiser ;

3. Les capitaux provenant des libéralités à moins que l’emploi immédiat en ait été autorisé par
l’Assemblée générale ;

4. Les sommes versées pour le rachat des cotisations ;
5. Le dixième au moins, annuellement capitalisé, du revenu net des biens de la Fédération ;
6. La partie des excédents de ressources qui n’est pas nécessaire au fonctionnement de la

Fédération.

Article 2 - Ressources de la Fédération (Mai 2019) 

Les ressources annuelles de la Fédération comprennent : 

1. Le revenu de ses biens à l’exception de la fraction de ce revenu capitalisé pour entrer dans la
dotation ;

2. Les cotisations et souscriptions de ses membres ;
3. Le produit des licences et des manifestations ;
4. Le produit des titres de participation et les affiliations ;
5. Les subventions de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics ;
6. Les ressources créées à titre exceptionnel, s’il y a lieu avec l’agrément de l’autorité compétente

;
7. Le produit des rétributions perçues pour services rendus ;
8. Le produit des libéralités dont l’emploi est autorisé au cours de l’exercice.

Article 3 - Le budget (Mai 2019) 

Le budget est annuel ; l’exercice financier commence le premier juin d’une année et se termine le 31 
mai de l’année suivante. 

L’Assemblée Générale vote le budget. Le Trésorier établit le projet de budget soumis à l’examen de 
l’Assemblée Générale. 

L’Assemblée Générale fixe les cotisations dues par les associations et les établissements affiliés ainsi 
que celle des licenciés à titre individuel-elle. 

Article 4 - Engagements financiers de la Fédération 

Le Président ordonnance les dépenses. Il peut déléguer certaines de ses attributions dans les conditions 
fixées par le règlement intérieur. Il possède la faculté de signer conjointement avec une autre personne 
telle que désignée à l’article 5 alinéa 4 les actes et documents engageant financièrement la Fédération. 

L’Assemblée Générale est seule compétente pour se prononcer sur les acquisitions, les échanges et 
les aliénations de biens immobiliers, sur la constitution d’hypothèques et sur les baux de plus de neuf 
ans. Elle décide seule des emprunts ainsi que de l’aliénation des biens mobiliers dépendants de la 
dotation. 
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Les délibérations de l’Assemblée Générale relatives à l’échange ou à l’aliénation d’immeubles 
dépendants de la dotation, à la constitution d’hypothèques sur ces immeubles, à l’aliénation des biens 
meubles dépendants de la dotation et aux emprunts ne produisent effet qu’après leur approbation par 
l’autorité administrative. 
 
Article 5 - Gestion des comptes bancaires 
 
Le Bureau Fédéral peut faire ouvrir au nom de la Fédération des comptes auprès de la Banque de 
France, des comptables du Trésor, des Caisses d’Épargne, des centres de chèques postaux et des 
établissements bancaires. 
 
Les achats, ventes, dépôts et retraits de titres seront décidés par le Bureau Fédéral et signés 
conjointement par au moins deux personnes désignées conformément au règlement intérieur. 
 
Les ventes de titres prévues ci-dessus ne concernent que les titres non compris dans la dotation. 
 
Les prélèvements et retraits de fonds sont opérés sous deux signatures conjointes prises parmi celles 
du Président, d’un Vice-Président désigné, du Secrétaire Général, du Secrétaire Général adjoint et du 
Trésorier. 
 
Sur délégation du Comité Directeur, les zones telles que définies au titre 1 des Règlements Généraux 
sont autorisées à ouvrir des comptes bancaires spécifiques fonctionnant sous leur responsabilité. Un 
compte rendu annuel sur les dépenses et recettes est communiqué au-à la Trésorier de la FFBB. 
 
Une carte bancaire est mise à la disposition du Président de la Fédération, lequel -laquelle s’engage à 
l’utiliser exclusivement pour les besoins de l’objet associatif et à remettre tous les mois l’ensemble des 
justificatifs de paiement. Le Comité Directeur de la Fédération possède la faculté d’autoriser la mise à 
disposition de cartes bancaires supplémentaires dont l’usage s’imposerait et à charge pour le ou les 
bénéficiaires de respecter les mêmes engagements. 
 
 
Article 6 - Comptabilité et écritures 
 
Le Trésorier assure la gestion financière de la Fédération. 
 
L’enregistrement des écritures comptables est assuré par le service comptable sous l’autorité du 
Trésorier. 
 
Les dépenses sont payées par le Trésorier sur présentation : 
 

- soit d’une demande de remboursement co-signée par le demandeur et le responsable, 
- soit d’une facture signée par le responsable, 
- soit de toute autre pièce nécessitant un paiement et signé par le responsable. 

 
Le Trésorier contrôle l’exécution du budget au travers d’un outil de comptabilité analytique permettant 
de comparer chaque ligne budgétaire par rapport aux dépenses ou recettes réellement engagées. 
 
Le Trésorier rend compte au Comité Directeur de la situation financière de la Fédération et présente à 
l’Assemblée Générale un rapport exposant cette situation. Il assure, en liaison avec le Secrétaire 
Général l’embauche et la gestion du personnel ; Il propose au Comité Directeur les dispositions 
financières ; Il donne son avis sur toutes les propositions tendant à instaurer une dépense nouvelle non 
prévue au budget ; Il fait partie de droit de toutes les commissions fédérales à l’exception des 
Commissions Disciplinaires. 
Le directeur de la revue Basket-ball propose le montant de l’abonnement annuel à la revue en liaison 
avec le Trésorier. 
 
La comptabilité de la Fédération est tenue conformément aux lois et règlements en vigueur. 
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Article 7 - Les comptes annuels 

L’Assemblée Générale approuve les comptes de l’exercice clos présentés par le Trésorier. 

L’Assemblée Générale nomme deux commissaires aux comptes agréés par la Cour d’Appel. Ces 
commissaires sont convoqués au moins quinze (15) jours avant l’Assemblée Générale annuelle pour 
recevoir communication de tous les comptes de l’exercice clos et des pièces comptables. Ils contrôlent 
les comptes d’actif et de passif et les opérations du compte de résultat. 

Les commissaires aux comptes doivent présenter un rapport à l’Assemblée Générale. 

Le rapport financier présenté par le Trésorier est communiqué aux associations affiliées à la Fédération. 

Article 8 - Contrôle administratif 

Il est justifié chaque année auprès du Préfet du département du siège de la Fédération, du Ministre de 
l’Intérieur et du Ministre chargé des Sports de l’emploi des subventions reçues par la Fédération au 
cours de l’exercice écoulé. 

Article 9 – Dissolution 

En cas de dissolution de la Fédération, l’Assemblée Générale désigne un ou plusieurs commissaires 
chargés de la liquidation des biens. Elle attribue l’actif net à un ou plusieurs établissements publics ou 
reconnus d’utilité publique ayant un objet analogue ou à des établissements ayant pour but exclusif 
l’assistance ou la bienfaisance. 

Les délibérations de l’Assemblée Générale concernant la dissolution de la Fédération et la liquidation 
de ses biens sont adressées sans délai au Ministre de l’Intérieur et au Ministre chargé des Sports. 
Elles ne prennent effet qu’après approbation par le Ministre de l’Intérieur. 
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	Il a été définitivement adopté par le Comité Directeur du 1er juillet 2017 après la validation des principes découlant de la spécificité de la discipline basket-ball lors des Comités Directeurs des 15 et 16 décembre 2016, des 3 et 4 mars 2017 et des 7...
	Contrôle administratif, juridique, comptable et financier des clubs participant aux championnats organisés par la FFBB ou par ses organismes déconcentrés ;

	09 - TITRE IX - Règlement administratif VDEF.pdf
	Cependant, pour tenir compte de l’éloignement géographique ou de contraintes professionnelles ou médicales, le président de la commission, après avoir recueilli l’accord des personnes physiques et/ou morales concernées, peut décider que tout ou partie...
	L’appelant devra transmettre les éléments suivants selon les modalités de l’appel :
	- Un courrier d’appel exposant les moyens soulevés ;
	- La copie de la décision contestée.
	Il dispose d’un délai de cinq (5) jours ouvrables à compter de l’information de l’appel initial introduit.
	Lorsque l’appel émane de la fédération ou de la ligue professionnelle, l’organe d’appel en informe la personne sanctionnée afin de lui permettre de faire appel incident.
	Le cas échéant, le représentant légal de la personne sanctionnée et son conseil ou la personne qui la représente sont informés selon les mêmes modalités.
	Les jours ouvrables correspondent à tous les jours de la semaine, à l'exception du jour de repos hebdomadaire (généralement le dimanche) et des jours fériés habituellement non travaillés.
	Pour être recevable, l’acte d’appel doit être formulé par lettre recommandée avec accusé réception à l’organisme d’appel et être accompagné des éléments suivants :
	- Courrier d’appel motivé en fait et en droit exposant les moyens soulevés par l’appelant ;
	- Copie de la décision contestée et du récépissé de réception ;
	- Copie des courriers d’appel adressés à l’organisme qui a pris la décision contestée, sauf lorsqu’il s’agit d’une commission fédérale et, le cas échéant, à toutes les parties concernées par la décision ;
	Le Président de la Chambre d’Appel pourra constater l’irrecevabilité du recours après avoir invité, le cas échéant, le requérant à régulariser celui-ci.
	4. Effet non suspensif
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	ANNEXE 1
	CATÉGORIES ET CHAMPIONNATS MASCULINS ET FEMININS

	ANNEXE 4 (Décembre 2022)
	ELEMENTS DEMANDES DE LICENCES

	ANNEXE 5
	LISTE DES FEDERATIONS NATIONALES (50) AFFILIEES A LA FIBA EUROPE


	4 REGLEMENT DISCIPLINAIRE GENERAL VDEF.pdf
	Article 1er
	CHAPITRE 1er
	Les vice-présidents, secrétaires généraux, trésoriers de la fédération ou de ses organes déconcentrés ou de la ligue professionnelle ; ainsi que les présidents d’autres commissions de la fédération ou de ses organes déconcentrés ou de la ligue profess...
	- Pour toute affaire survenue dans le cadre de l’organisation des activités dont les Comités Départementaux de son ressort territorial ont la charge ;
	- Pour tous les dossiers en lien :
	o avec l’ouverture d’une information judiciaire ou le dépôt d’une plainte dans les championnats régionaux et départementaux ;
	o avec des propos racistes, sexistes, homophobes et/ou discriminants dans les championnats régionaux et départementaux ;
	o avec des incidents survenus à l’occasion d’une rencontre amicale d’un niveau régional ou départemental ;

	Article 4 : Obligations des membres
	Article 5 : Séances des organismes disciplinaires
	Article 7 : Conflit d’intérêts
	Article 8 : Audioconférence / Visioconférence
	Article 9 : Modalités de communication
	Section 2
	10.1 Saisine (Mars 2018 – Février 2023)
	10.2 Instruction (Mars 2018 – Décembre 2022)
	Elles ne peuvent également être vice-présidents, secrétaires généraux, trésoriers ou présidents d’autres commissions de la fédération, de ses organes déconcentrés ou de la ligue professionnelle.

	Article 11 : Rapport d’instruction
	13.1 Notification des griefs
	13.2 Représentation
	13.3 Consultation des pièces
	13.4 Audition de témoins
	13.8 Possibilité d’être convoqué
	13.9 Urgence

	Article 16 : Dossiers sans instruction
	16.1 Dossiers sans instruction
	16.2 Cumul de 3 fautes techniques (G1) et/ou disqualifiantes sans rapport (7 et 8 avril 2017 – Mars 2018 – Février 2023)

	Article 17 : Délibérations et décision
	Article 18 : Délais (Mai 2019 – Décembre 2022)
	Section 3
	19.2 Modalités de l’appel
	19.3 Appel incident
	19.4 Effet suspensif de l’appel
	19.5 Effet dévolutif de l’appel
	19.6 L’appel abusif

	Article 20 : Procédure et décision
	CHAPITRE 2
	SANCTIONS ET PENALITES
	22.1 Sanctions et pénalités (Mars 2018)
	5) Perte de victoire ;
	16)     Suspension temporaire de licence ;
	22.2 Modalités d’application des sanctions et pénalités
	22.3 Frais de procédure

	Article 23 : Exécution des décisions
	23.1 Modalités d’exécution
	23.2 Neutralisation
	23.3 Effets (Mai 2019)

	Article 24 : Notification et publication
	Le prononcé d’une sanction automatique ne pourra pas entrainer la révocation d’un sursis antérieur.
	1.2  Responsabilités es-qualité
	1.3  Responsabilité des organisateurs (Mars 2018 – Avril 2023)
	Les organisateurs sont chargés de la police de la salle ou du terrain. Ils sont tenus pour responsables des désordres qui se produisent avant, pendant ou après la rencontre du fait de l’attitude des dirigeants, du speaker, des joueurs, des entraineurs...
	La vente dans les rangs du public et la vente à emporter de toutes boissons ou autres produits en bouteille en verre, en plastique ou en boîte métallique sont formellement interdites.

	1.5 Classement sans suite
	ANNEXE 2 : FAUTES TECHNIQUES ET DISQUALIFIANTES (Mars 2018)
	2. Cumul de fautes techniques et disqualifiantes sans rapport (Mai 2019 – Février 2023)
	Sur la répartition des fautes techniques G1 et G2 :
	En cas de transmission d’observations et/ou demande de convocation, la sanction éventuellement retenue par l’organe disciplinaire ne pourra être supérieure à celle règlementairement prévue, un (1) weekend sportif ferme d’interdiction de participer aux...
	Pour la désignation d’office (/substitution de peine) sur 2 (deux) rencontres :
	- Un statut particulier provisoire est octroyé au licencié permettant la désignation officielle par la CDO ou la CRO et ce, sans aptitude médicale spécifique ;
	- Les désignations seront faites par le répartiteur du championnat concerné, après qu’il ait reçu l’alerte FBI. Il enverra les deux désignations dans les 30 jours suivants, par mail au licencié qui devra accuser réception et confirmer sa présence dans...
	- Les désignations seront faites obligatoirement avec un arbitre officiel ;
	- Les désignations seront faites sur un club proche du domicile du licencié sanctionné ;
	- Aucun frais de déplacement et aucune indemnité de rencontre ne seront donnés.
	Sur l’application des substitutions de peines en cas de trois (3) fautes techniques (G1) et disqualifiantes sans rapport :
	Cette amende sera appliquée pour chaque infraction constatée.
	En cas de transmission d’observations, la sanction éventuellement retenue par l’organe disciplinaire ne pourra être supérieure à celle règlementairement prévue.
	La sanction sera applicable conformément aux modalités d’exécution prévues à l’annexe 4 et à l’article 25.

	ANNEXE 5 : REMISE DE PEINE

	Désignations
	sur 2 rencontres de U13 ou U15 Ligue
	Joueur de Championnat de France (LFB / LF2 / N1-2-3) et qualificatif :
	sur 2 rencontres du plus bas niveau de compétition SENIOR départementale soumis à désignation
	Entraineur (et adjoint) de Championnat de France (LFB / LF2 / N1-2-3) et qualificatif

	5 Règlement salles et terrains FFBB VDEF.pdf
	CONSEIL NATIONAL DU SPORT AVIS n 2018-002
	A la suite de la saisine de la ministre des sports par le président de la Fédération Française de Basketball (FFBB), par courrier en date du 27 septembre 2018, la Commission d'examen des projets de règlements fédéraux relatifs aux équipements sportifs...
	-Vu les articles R.142-7 à R.142-10 du code du sport,
	-Entendu les représentants de la Fédération française de basketball,
	La CERFRES adopte l'avis suivant:
	Sous réserve que soit intégré à la modification du règlement fédéral un calendrier de mise en conformité dans un délai de deux ans.
	Cet avis est publié, conjointement avec le règlement définitivement adopté par la fédération, au bulletin officiel du ministère chargé des sports et selon les modalités prévues par l'article R.131-36 du code du sport.
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	Article 4 - Procédure de demande de classement fédéral
	Article 5 - Autorité décisionnaire
	Article 6 - Durée du classement fédéral
	Article 7 - Suspension du classement fédéral
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	Dispositions spécifiques et complémentaires au classement fédéral des terrains de plein air
	Article 24 - Définition d’un but de Basket-ball de plein air
	Article 25 - Equipements de Basket-Ball en fonction du type de classement fédéral
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	ANNEXE 2
	ANNEXE 3
	ANNEXE 4
	ANNEXE 5
	ANNEXE 5.1
	ANNEXE 6
	ANNEXE 7
	ANNEXE 8
	ANNEXE 9
	ANNEXE 10
	ANNEXE 11


	6 CHARTE ETHIQUE VDEF.pdf
	PREAMBULE
	LE COMITE ETHIQUE
	ARTICLE 1  : COMPOSITION ET DESIGNATION
	ARTICLE 2 : SEANCES (Avril 2021)
	ARTICLE 3 : COMPETENCE DU COMITE ETHIQUE
	ARTICLE 4 : PROCEDURE
	ARTICLE 5 : DECISION DU COMITE ETHIQUE

	TITRE II (ancien Titre I déplacé)
	ETHIQUE ET DEONTOLOGIE
	LES PRINCIPES APPLICABLES AUX ACTEURS DU BASKET BALL
	ARTICLE 6 : RESPECTER LES REGLES DE JEU
	OBLIGATIONS – RECOMMANDATIONS

	ARTICLE 7 : RESPECTER LES OFFICIELS
	OBLIGATIONS – RECOMMANDATIONS

	ARTICLE 8 : RESPECTER LES ADVERSAIRES
	OBLIGATIONS – RECOMMANDATIONS

	ARTICLE 9 : LE STATUT PARTICULIER DES SPORTIFS SELECTIONNES EN EQUIPE NATIONALE
	OBLIGATIONS – RECOMMANDATIONS

	ARTICLE 10 : BANNIR LA VIOLENCE ET LA TRICHERIE
	OBLIGATIONS – RECOMMANDATIONS

	ARTICLE 11 : IMAGE ET PROMOTION DU BASKET
	OBLIGATIONS – RECOMMANDATIONS


	TITRE III (ancien Titre II déplacé)
	ETHIQUE ET DEONTOLOGIE
	LES PRINCIPES APPLICABLES AUX INSTANCES DU BASKET BALL
	ARTICLE 12 : ASSURER LE LIBRE ET EGAL ACCES DE TOUS A LA PRATIQUE DU BASKET-BALL
	RECOMMANDATIONS

	ARTICLE 13 : VEILLER AU RESPECT DES VALEURS FONDAMENTALES DU BASKET-BALL
	RECOMMANDATIONS

	ARTICLE 14 : ENCOURAGER LE JEU ET FAVORISER LA PRATIQUE FEMININE
	RECOMMANDATIONS

	ARTICLE 15 : GARANTIR L’INDEPENDANCE DES INSTITUTIONS DU BASKET-BALL
	RECOMMANDATIONS


	TITRE IV
	TRAITEMENT ET PREVENTION DES CONFLITS D’INTERETS
	ANNEXE : LES PRINCIPES APPLICABLES AUX SPECTATEURS ET SUPPORTERS


	7 Statut du Technicien - VDEF.pdf
	C. Connaitre et Valoriser la fonction des techniciens
	a. L’encadrement contre rémunération (Juin 2019 – Avril 2021 – Juin 2022)
	A. La qualification minimale
	E. Les adaptations pour le championnat de NM1 (Juillet 2017 – Mars 2018 – Juillet 2021 – Avril 2022)
	J. Le tableau récapitulatif des qualifications minimales et des adaptations (Juin 2019 – Avril 2022 – JUIN 2022)
	M. Les équivalences pour les techniciens non-ressortissantS de l’UE ou de l’EEE (Juillet 2021)
	N. Autorisation d’exercice provisoire
	A. Obligation de formation continue (Juin 2022 – AVRIL 2023)
	B. Revalidation des membres d’un staff technique (Février 2020 – Juillet 2020 – juillet 2022)
	D. L’adaptation aux évolutions du métier (Avril 2022)
	B. Secteur masculin
	C. Secteur féminin
	D. Le remplacement temporaire (Juillet 2017– Février 2020 - Juillet 2020 – Juillet 2021 – Avril 2022)
	A. Vérifications
	C. Réunion de la commission fédérale des techniciens

	8 Règlement Médical VFIN.pdf
	PREAMBULE
	I/ ORGANISATION GÉNÉRALE DE LA MÉDECINE FÉDÉRALE
	II/ COMMISSION FEDERALE MEDICALE
	III/ DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES SPÉCIFIQUES
	IV/ SURVEILLANCE MEDICALE DES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU, DES JOUEURS ET JOUEUSES PROFESSIONNELS AINSI QUE DES SPORTIFS INSCRITS DANS LE PROJET DE PERFORMANCE FEDERAL (AVRIL 2022 – JUILLET 2023)
	V/ SURVEILLANCE MEDICALE DES COMPETITIONS
	VI/ MODIFICATION DU REGLEMENT MEDICAL
	ANNEXE 1/ SURVEILLANCE MEDICALE DES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU ET DES JOUEURS ET JOUEUSES PROFESSIONNELS AINSI QUE DES SPORTIFS INSCRITS DANS LE PPF
	ANNEXE 2/ PROTOCOLE COMMOTION CEREBRALE (OCTOBRE 2019)
	ANNEXE 3/ QUESTIONNAIRE DE SANTE – (JUILLET 2022)
	ANNEXE 4/ QUESTIONNAIRE DE SANTE MINEUR

	9 Règlement Agent Sportif FFBB.pdf
	1 - Dispositions préliminaires
	2 - Incompatibilités et incapacités
	3 - Dispositions transitoires
	4 - Exercice de l’activité d’agent sportif au sein d’une société
	5 - Demande de licence d’agent sportif (Avril 2021)
	6 - Traitement des demandes
	7 - Dispositions particulières relatives à l’exercice de la profession d’agent sportif sur le territoire national par des ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen Elargi
	1-  Ressortissant d’un État membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen souhaitant s’établir en France (Juillet 2017- Mai 2019)
	2-  Ressortissant d’un État membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’Espace Économique Européen souhaitant exercer dans le cadre d’une prestation de service (Juillet 2017)

	8 - Dispositions particulières relatives à l’exercice de la profession d’agent sportif sur le territoire national par des ressortissants d’un État non membre de l’Union européenne ou non partie à l’accord sur l’Espace économique européen
	9 - Dispositions particulières relatives à l’exercice de la profession d’agent sportif sur le territoire national par des personnes titulaires de la licence d’agent de joueur délivrée par la FIBA et en cours de validitE
	10 - Commission et délégué aux agents sportifs
	1.  La commission
	2-  Le délégué aux agents sportifs

	11 - Ordre du jour et procès-verbal des réunions de la commission
	12 - Compétence de la Commission
	13 - Objet et modalités de l’examen
	14 - Organisation de la première épreuve
	15 - Seconde épreuve et admission à l’examen
	16 - Détermination de la note de la seconde épreuve et admission à l’examen de la licence d’agent sportif
	17 - Police de l’examen pour la seconde épreuve
	18 - Délivrance de la licence d’agent sportif (Décembre 2022
	19 - Publication de la liste des agents sportifs
	20 - Suspension de la licence
	21 - Sanctions disciplinaires (MAI 2019)
	22 - Procédure
	23 - Obligations de transmission pesant sur l’agent sportif (Juin 2018)
	24 - Transmission d’informations par d’autres personnes
	25 - Obligations des agents sportifs
	26 - Obligations des licenciés, des entraîneurs et des groupements sportifs
	27 - Litiges
	28 - Paris Sportifs
	Annexe 1
	Programme de la seconde épreuve

	Annexe 2
	Règlement de la Commission Interfederale des Agents Sportifs (MAI 2019)
	1.  Composition
	2.  Confidentialité et conflit d’intérêt
	3.  Compétences
	4.  Déroulement des réunions
	5.  Remboursement de frais
	1.  Contenu de l’épreuve
	2.  Détermination du calendrier des sessions
	3.  Information des candidats
	4.  Accès aux salles d’examen
	5.  Police de l’examen
	6.  Surveillance de l’examen
	7.  Établissement du procès-verbal de l’examen
	8.  Fraude
	9.  Remise des copies et détermination des notes
	10. Transmission des notes aux FEDErations
	11. Contestation des REsultats
	12. Consultation des copies
	13.  Respect des locaux




